
FICHE D’INSCRIPTION
PREFORMATION / TESTS de Pré Requis à l’Entraîneur 1

A retourner, avant le 17 Septembre 2011 à :

 Mme VERET Nadine
 39bis, allée des Druides
 36330 LE POINCONNET
 Tél. : 02 34 11 39 45 (avant 20 h)
 sec_administratif@tiralarc-centre.com

NOM :     Prénom :

Date de naissance :    N° de licence obligatoire :
Adresse :

Téléphone :

E-Mail (obligatoire) :

S’inscrit à la préformation Entraîneur 1 ainsi qu’aux tests  de  pré 
requis Entraîneur 1.

S’inscrit uniquement aux tests de pré requis du 5 Novembre 2011.

Chèque repas et hébergement (48 €) à l’ordre de la Ligue du Centre 

Chèque repas (11 € par repas) à l’ordre de la Ligue du Centre

------------------------------------------------------------------------------------------------------
Je soussigné :

Président du club de :

Soutiens la candidature de      à ce t te fo rmat ion 
d’entraineur 1

Signature du candidat     Signature du Président

COMMISSION REGIONALE D’ENSEIGNEMENT

PREFORMATION ET PRE REQUIS
ENTRAINEUR 1

2011/2012
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La Formation Entraîneur 1 :

 Cette formation est indispensable à tout club qui prétend favoriser l’accueil 
des débutants et la découverte de l’activité veiller à la sécurité des pratiquants, des 
tiers et du lieu de pratique.
  Ce diplôme s’appuie sur la démarche d’enseignement fédérale élaborée par 
les cadres techniques de la fédération.  Cette démarche a pour but de faire progresser 
les débutants plus rapidement.
De plus, ce diplôme, dans le nouveau schéma des formations est un des pré-requis 
pour accéder à la formation Entraîneur 2 (ex entraîneur de club).
La nouveauté réside dans la présence d’un test à l’entrée en formation :

le test de pré requis.

Conditions d'entrée en formation 

• Etre licencié à la FFTA
• Présenter une attestation de réussite aux tests de pré-requis
• Justifier d'un vécu dans le milieu fédéral au travers de la participation à au 

moins une compétition de parcours ou une compétition sur cible anglaise 
inscrites au calendrier de la FFTA. Les archers titulaires d'une licence 
handisport sont dispensés de l'épreuve de parcours.

• Fournir une convention de stage signée par le Président de Club.

Conditions à respecter pour se présenter à l'examen

• Avoir 16 ans minimum à la date de l'examen
• Justifier d'une participation à la formation

L’organisation et les contenus de la formation ainsi que les modalités de l’examen de 
l’Entraîneur 1 vous seront détaillés lors de la préformation ou après votre réussite 
aux tests de pré requis. 

Les tests de Pré requis :

Conditions d'accès aux tests

• Etre licencié à la FFTA
• La participation à une préformation n'est pas obligatoire mais 

conseillée. Elle est organisée par les ligues.

Les tests de Pré-Requis

Ils comportent 3 épreuves :

L'épreuve technique (coef : 1)
 Elle comprend un test validant la maîtrise des fondamentaux techniques : tir 

compté sur un blason de 80cm retourné et évidé au 7 à une distance de 10 
m. avec un arc d'initiation avec viseur.

L'épreuve écrite (coef : 1)
Elle comprend une série de 20 questions à choix multiples (4). 
Les questions seront orientées autour de 4 domaines : réglementaire, 
institutionnel, matériel, sécurité (5 questions par thèmes).

L'épreuve orale (coef : 1)
Il s'agit d'un entretien de 10 minutes sur projet d'encadrement du candidat au 
sein de son club.

Conditions de réussite du test

Le test de pré-requis sera validé si la note de l'épreuve technique est supérieure ou égale 
à 15 et si la moyenne sur les 3 épreuves est supérieure ou égale à 12/20.

Un week-end de préformation est organisé par la Ligue pour préparer ces épreuves 
d’entrée en formation. La participation à la préformation n’est pas obligatoire, elle peut 
cependant vous éviter des écueils lors des tests de pré requis.

Lieu et dates de la Préformation et de la Formation :

Préformation au CRJS de SALBRIS les 24 et 25 Septembre 2011 
Tests de pré requis  le 5 Novembre 2011 au CRJS de SALBRIS
Formation : 10/11 Décembre, 7/8 Janvier, 24/25 Mars au CREPS de BOURGES ou une 
sur une semaine bloquée du 7 au 11 Mars 2012 à Saint Avertin.
Examen : lieu et date à définir

Date limite d’inscription : le 17 Septembre 2011

Coût de la préformation : uniquement le coût de l’hébergement et des repas au CRJS de 
SALBRIS : 48 €

Hébergement: Ceux qui souhaitent un hébergement devront joindre un chèque de 
48 € à l’ordre de la Ligue du Centre Tir à l’arc (repas et hébergement)
Restauration : Ceux  qui souhaitent uniquement les repas devront joindre un 
chèque de 11 € par repas pris à l’ordre de la Ligue du Centre Tir à l’arc 

Encadrement  Le stage sera encadré par l’Equipe Technique Régionale. (E.T.R.).


